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Rétention carte grise par la gendarmerie

Par Sewei, le 14/06/2015 à 17:13

bonjour,rnVoilà cela fait un mois que la gendarmerie retient ma carte grise, car je me suis fais
arrêté pour production de stupéfiant pour ma consommation personnel, le test salivaire étant
négatif...rnJe me suis fais jugé, amende et surcis, pourquoi la gardent ils toujours ? Je n'arrête
pas de les appeler pour savoir mais l'opj qui s'occupe de mon affaire est constamment occupé
sois disant...rnQue faire ? Merci par avance de vos conseils...
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